




                    

AVENANT n°1
A la convention d’utilisation des installations du Centre Aquatique 

Intercommunal « les Bassins de l’Aqueduc »
Année scolaire 2024 / 2025

Entre :
La Communauté de Communes du Pays Mornantais (Copamo), domiciliée 50 Avenue du Pays Mornantais - 69440 
Mornant, représentée son Président, Monsieur Renaud PFEFFER, ou son délégataire, agissant en vertu de la 
délibération n° CC-2024-xx du Conseil Communautaire du 5 novembre 2024,

Et,
L’association « Club Subaquatique du pays Mornantais - CSPM », sise Centre Aquatique « les Bassins de 
l’Aqueduc, 276 Avenue du Pays Mornantais, 69440 Mornant et représentée par son Président, Monsieur Bruno MAJOLI, 
dûment habilité, et dénommée ci-après « l’association »

Article 1 – Objet de l’avenant

Le présent avenant a pour objet de modifier la convention 2024-2025 signée en date du 3 octobre 2024 pour rajouter 
la mise à disposition d’une place de stationnement sur le parking du personnel du Centre Aquatique pour le mini bus
Renault Trafic appartenant au CSPM et immatriculé GX-872-KN.

Article 2 - Durée

La durée s'établit pour la saison scolaire 2024 / 2025 et la période estivale 2025.

Article 3 - Responsabilité - Assurance

Le Président de l’association « Club Subaquatique du pays Mornantais » reconnait avoir souscrit toutes les assurances 
nécessaires à la couverture de ce véhicule et déclare prendre toutes les précautions pour limiter les risques de 
dommages.
La responsabilité de la Copamo ne pourra nullement être recherchée en cas de vol ou de dommages ayant lieu pendant 
la période de stationnement sur le parking du Centre Aquatique.

Article 4 - Pièces administratives à fournir

Les représentants légaux de l’association s’engagent à communiquer à la Copamo l’attestation d’assurance du 

véhicule.

Article 5 – Conditions d’accès au parking du Centre Aquatique

Un badge donnant accès au parking du Centre Aquatique sera donné au CSPM. Il devra être restitué à la fin de la 
présente mise à disposition. L’association veillera à ce que le portail soit systématiquement maintenu fermé.

Article 6 – Autres dispositions

Toutes les clauses de la convention initiale, non contraires aux dispositions du présent avenant demeurent en vigueur.

Le présent avenant est établi en 2 exemplaires et signé par les deux parties.

           A Mornant, le …………..2024,

Pour l’Association « Club Subaquatique du Pays Mornantais » Pour la COPAMO
Le Président, Pour le président et par délégation,
Bruno MAJOLI Yves GOUGNE,

Vice-Président délégué à la 
Cohésion Sociale, aux Services à la
Population et aux Relations Extérieures
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